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A r t i c l e 19 

Remplacer l'amendement des Etats-Unis à l'article 19 par le texte 

suivant : 

1. Nul ne peut se voir refuser la liberté d'association. 

2. Cette liberté ne pourra faire l'objet que des seules restrictions 

imposées en application de la loi et qui constituent des mesures 

raisonnables et nécessaires à la protection de la sécurité 

nationale, de la sécurité publique, de l'hygiène ou de la morale, 

ou des droits et liberté*B fondamentaux d.1 autrui. 


